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«Le Comité tient à rappeler qu’à ce chapitre, le Canada a toujours été fier des 
fondements humanitaires de son régime de gouvernement. C’est précisément en 
période d’austérité économique, politique et sociale que se manifeste le véritable 
caractère humanitaire d’un peuple. C’est dans des temps difficiles, les temps que 
nous vivons actuellement, qu’un pays doit décider s’il a une vision globale de la 

nation ou s’i! préconise la ségrégation économique, ne considérant comme membres à 
part entière que ceux qui peuvent payer leur quote-part à la société.»
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